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Par lettre du 6 octobre 1969, le president du Conseil a consulte le Parlement sur une dtrectn•e concernant le rapproche
ment des leg1slations des Etats membres relatives a2tx compteurs de liqmdes autres que l'ea11 (doc. 119/69). 

Par deciswn dn Par/ement en date du 9 uctobre 1969, cette directlVe a ete rem•ovee ala commission j1tridique 

Le :!4 octobre 1969, AI. Bennam a ete designe rapportenr 

Le 27 janmer 1970, la C01111117SSIOI1 JUI'Idlque a adopte a l'unanimite, en presence de Ia CommtsSW1l des Cummunautes, 
le rapport de 1\I. Berma·m qu'elle a charge de jaire un expose des motzfs oral au Parlement. 

Eta tent presents. !viAl. Deringer, president, l'v!erchiers, deuxzhne vue-preszdent, Bennani, rapporteur, Alessi, A r
mengaud, Behrendt ( suppteant AI. Dehousse), Boertien, Bztrger, Carcassonne, De Gryse, Dzttnch, Lautenschlager et 

1\femmel (suppteant M Lucius). 
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La commission juridique soumet au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement 
des legislations des Etats membres relatives aux compteurs de liquides autres que l'eau 

Le Parlement europcen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 100, paragraphe 2, du traite 
instituant la C.E.E. (doc. 119/69), 

vu le rapport de la commission juridique (doc. 221/69), 

1. Prend acte du fait que la Commission des Communautes propose au Conseil 
de prendre une directive relative aux compteurs de liquides autres que l'eau, et que 
c'est la un pas de plus vers !'harmonisation des legislations nationales en matiere 
d'instruments de mesurage qui vise a contribuer a un fonctionnement plus parfait 
du marche commun, en application du programme general du 28 mai 1969 en vue 
de 1' elimination des entraves techniques aux echanges resultant de disparites entre les 
dispositions legislatins, reglementaires et administratives des Ihats membres (2); 

2. Deplore que: 
a) Le Conseil de ministres n'ait pas respecte ladate du1er janvier 1970 pour la mise 

en oeune de la premiere phase de son programme general aux termes duquel la 
directive generale sur lcs instruments de mcsurage aurait, entre autres, dtl. etre 
adoptee; 

b) Les trois directives d'application presentees en meme temps que la directive 
generale (3 ) n'aient, trois ans environ apres la consultation du Parlement (-l), 
pas non plus ete adoptees, bien qu'elles fussent inscrites dans la deuxieme phase 
du programme general (dela1 d'adoption: 1er juillet 1970); 

c) De toutes les series de directives inscrites dans la deuxieme phase du programme 
general, seules cinq des lmit directives prevues en matiere d'instruments de me
surage (5) ont ete presentees dans les delais (avant le 1er janvier 1970), 

d) La solution d'harmonisation retenue dans la directive en cause soit la solution 
optionnelle et non la solution totale. Il estime, en effet, qu'il aurait ete beaucoup 
plus opportun et simple de fixer une date precise a laquelle chaque Etat membre 
aurait ete tenu d'abroger les dispositions techniques nationales relatives aux 
instruments similaires qui ne sont pas de type C.E.E., comme cela avait ete etabli 
de fa<;on beaucoup plus coherente dans la directive generale de 1966; 

(1) ] 0. n" C 136 tlu 24 octobrc 1969, p. 1. 

(2 ) ] 0. n" C 76 du 17 ]mn 1969. 

(3) II s'ag1t des trots directives rdahVt'S · 

a) aux thPrmomE>tre-, nu?dtcaux a mercure en verre du type maximum, 

b) aux pmds parallelepipediques de precl5l0ll moyenne de s a 50 kg, 

C) dUX potd' cyhndnques de pn'ciSIOn moyenne de I g a !U kg (doc. 61/66 et ].0. fi0 !82 du 12 octobre 1966). 

(~) Rapport Berkhou\ver, doc 1-t/67, et la rf"olutlon qm y est JOintc 

( 5 ) Outre la pn~::.ente dtrechve ct cclle sur }Ps mstruments de pPsagf' ;\ fonctwnnement non automattque (doc. 120/69), 1l 

s' agtt des trots dtrechves nwntwnnees precedemment. 
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3. Souhaite qu'afm de compenser le retard mteryenu dans J'applicahon du calen
drier du programme general, la presentL: directin· ct toutes lcs autres qui ont deja 
ete presentees soient adoptees par le Conser! avant le 1er juillet 1970, mcme :-;i elles 
sont inscrites dans Ia troisieme phase; 

J. ApprouYe, sous resen·e des obseryations formulees <i-cle~sus. la proposition 
de directiYe soumise a son ex amen; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution au Conser! ct a Ia 
Commission des Communautes cnropeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition de directive du Conseil 

concernant le rapprochement des legislations des Etats membres relatives aux compteurs 
de liquides autres que l'eau 

LE CoioiSEIL DES COl\DlllNA1.'TES El.lROPEENNEs, 

vu les dispositions du traite instituant la Cum
munaute economique europeenne et notamment 
celles de !'article 100, 

YU Ia proposition de la Commrssion, 

vn l'avis du l'arlement europeen. 

YU l'avis du Comite econonuque et sncial, 

considerant que dans les Etats membres la 
construction ainsi que les modalites de contrtJle des 
compteurs de liquicles font ]'objet de dispositions 
imperatives qui differL·nt d'un Etat membre a 
]'autre et entrayent de ce fait les cchanges de ces 
instruments; qu'il faut done procecler au rapproche
ment de ces dispositions; 

consiclerant que la directlYe clu Conseil du .... 
......... concernant le rapprochement des legis
lations des Etats membres relatives aux instru
ments de mesurage a clefini la portee des instru
ments de mesurage de type C.E.E. ainsi que les 
procedures d'approhatinn de modde C .E.E. et de 
verification primitive C .E.E.; que confurmement 
a cette directiw, il _\' a liE'U de fixer ]es prescriptions 
techniques auxquelles doivent satisfaire ks comp
teurs de liquicles pour pouvoir etrc considt'res de 
tvpe C. E. E. ainsi <1Ue lcs contrtJles applicahles: 

considerant <1Ue pour permettre l'utilisa hun 
immediate de ces instruments clans des ensembles 
de mesurage de liquidcs, il convient de proceder 
d'orcs et deja ~\ !'harmonisation des disposition,; 
nationales concernant les E'rTenrs maximales tule
rces sur ces ensembles, 

A ARRETI': LA PRESENTE DIREC'l lYE: 

Artzclc 1 

La presente directiYe s'applique aux compteurs 
volumetriqucs de liquicles autres que l'eau dans 
lesquels le liquide prnvoque le mouyement de 
parois mobiles de chambres mesureuses et C)Ul 

permettent de mesurer des volumes quelconque:;. 

Article :! 

1. On entencl par cumpteur volumetnque de 
liquicles de type C.E.E. un instrument compose 
uniquement d'tm dispositif mesureur et d'un 
clispositif imhcateur <1Ui correspond aux prescrip
tirms fixeE's ?t l'annexe (1) de la presente directive. 

2. On entend par ensemble de mesurage de 
liquides, aux fins de la presente directive, un 
instrument de mesurage comportant, en dehors du 
compteur clefini au paragraphc pn',cedent, certains 
dispositifs complementaires ainsi que rles dispo
sitifs dnDE'XeS necessaires au bon fonctionnement 
de cet en::,emhle 

Article .) 
Lcs Etats membres a<cordent !'approbation 

C.E.E. de modele et la verification pnmitive 
C.E.E. aux compteurs volumetriqucs rlE' type 
C.E E. 

Les ~::tats membres peuYent exiger <JUt' les 
cnmpteurs Yolumetricjues de liquides de t\'pe 
C.E E. snicnt soumis a ces procedures de cuntr6le 
clans Ia mesure seulement ou ils appliquent des 
procedures de contn)le correspondantes pour les 
compteurs de liquicles analogues satisfaisant aux 
prescriptwns techniques de source nationale. 

Article 1 
Lorsque cleo, ensembles de mesurage de liquides 

dans lesquels sont incorpores des cnmpteurs 
volum6triques de liquides de tvpe C.E.E. font 
]'objet d'une verification primitive de portee 
nationale, les erreurs maximall's tuh'rees sunt celles 
fixees au chapitre II de l'annexe. 

Articlf .) 

Les Etats membres mettent en Yigueur les 
dispositions legislati\'l'S, reglementa1res et adminis
trati\·es necessaires pour se conformer it la presente 
directi\·e dans un dt'-lai de dix-huit muis sun·ant sa 
notification et en informcnt immecliatement la 
Commission. 

Article G 
Les f:tats memhres sont destinataires de la 

presente directive. 
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